
Les aspects théoriques du diabète ; 
Les aspects pratiques de la prise en charge de
l’autocontrôle et du traitement.

Le centre propose des éducations individuelles (sur
rendez-vous) ou collectives (ateliers), qui abordent :

... pour une évaluation annuelle des compétences et
des connaissances.
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3. informations

La distribution du matériel se fait le mardi et le jeudi
sur rendez-vous à la policlinique de Gabelle, niv +2.

Pour toute autre demande, l’équipe peut vous
recevoir sur rendez-vous du lundi au vendredi.

085/27.73.61 (box 9)

085/27.24.41 (portable)

085/27.71.83 (Gabelle - mardi & jeudi)

En cas de problème urgent et d'absence de votre
médecin traitant / spécialiste, contactez le médecin
de garde ou le service des Urgences (085/27.72.00).

convention.diabete@chrh.be

4. la convention

Nom : ...............................................................................................
Prénom : ........................................................................................
Convention en groupe ........................................................
Depuis le ........................................................................................
Cette convention vous donne droit à :
...................... tigettes / jour 
...................... capteurs / mois.
...................... lancettes / jour

permanences et rendez-vous

CONTACTS

Informations

CHR DE HUY
L'HÔPITAL 

Rue des Trois Ponts 2 
4500 Huy

085 27 21 11 info@chrh.be 

En ligne
SITE WEB

www.chrh.be 

RÉSEAUX SOCIAUX

Les documents de la convention sont à
renouveler CHAQUE année, 2 mois

avant l’échéance, lors d’une
consultation chez le diabétologue.

Veillez à prendre un rendez-vous avec
un délai suffisant.

https://www.google.com/search?q=chr+de+huy+i&bih=838&biw=1707&rlz=1C1GCEA_enBE821BE822&hl=fr&sxsrf=ALeKk01-88WMi6kwqohZDVnrU0KXxIohgg%3A1616751113600&ei=CapdYL6WJLuBi-gPm_eS8Aw&oq=chr+de+huy+i&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyBAgjECcyBggAEBYQHjICCCYyAggmMgIIJjICCCYyAggmOgcIIxCwAxAnOgcIABBHELADUPIeWPIeYKkjaAFwAngAgAFIiAF-kgEBMpgBAKABAaoBB2d3cy13aXrIAQnAAQE&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwj-vsOe083vAhW7wAIHHZu7BM4Q4dUDCA0&uact=5#
https://www.google.com/search?q=chr+de+huy+i&bih=838&biw=1707&rlz=1C1GCEA_enBE821BE822&hl=fr&sxsrf=ALeKk01-88WMi6kwqohZDVnrU0KXxIohgg%3A1616751113600&ei=CapdYL6WJLuBi-gPm_eS8Aw&oq=chr+de+huy+i&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyBAgjECcyBggAEBYQHjICCCYyAggmMgIIJjICCCYyAggmOgcIIxCwAxAnOgcIABBHELADUPIeWPIeYKkjaAFwAngAgAFIiAF-kgEBMpgBAKABAaoBB2d3cy13aXrIAQnAAQE&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwj-vsOe083vAhW7wAIHHZu7BM4Q4dUDCA0&uact=5#
mailto:info@chrh.be
mailto:info@chrh.be


 

1. une collaboration active

Le centre de diabétologie travaille en collaboration
avec le médecin traitant. Il réunit une équipe
pluridisciplinaire dont les avis complémentaires
permettent de proposer un plan éducatif.

Dr Benoît BUYSSCHAERT – Néphrologue, Chef
de service
Dr Valentina RACARU – Endocrino-
diabétologue, Responsable de la convention
Dr Stéphanie ROUHARD – Endocrino-
diabétologue
Dr Anne-Sophie CHACHATI – Endocrino-
diabétologue
Dr Salvatore BELLAVIA – Néphrologue
Dr Eric GODON - Néphrologue

Mme Christine DEBBAUT, Mme Mireille
KOLODZIEJ, Mme Virginie FANTIN

Mme Ludivine FIVET, Mme Noémie MOMMEN

Mme Bénédicte MATAGNE

Mme Karin CATTELAIN

Mme Coralie VAN LIMBERGEN

Médecins

Infirmières spécialisées en diabétologie

Diététiciennes

Assistante sociale

Secrétaire

Psychologue

Mesurer sa glycémie et adapter les doses ; 
Réaliser les injections ;
Reconnaître les signes hypos / hypers et savoir
les corriger ;
Avoir une alimentation équilibrée ;
Gérer le matériel d’autocontrôle en bon père de
famille.

Être en ordre de DMG ; 
Se présenter tous les 3 mois avec son matériel
d’autocontrôle chez les infirmières en
diabétologie ; 
Réaliser un bilan annuel (ophtalmologie, prise
de sang et urines) pour dépister les
complications éventuelles ; 
Se présenter minimum 1 fois/an chez le
diabétologue ; 
Se présenter chez la diététicienne ; 
Faire les démarches nécessaires pour obtenir un
permis de conduire conforme à la loi.
Avertir rapidement le centre en cas de
changement de : mutuelle, adresse, médecin
traitant, diabétologue.

Subsidie le matériel d’autocontrôle (capteurs,
pompe à insuline, lecteur, tigettes, piqueur,
lancettes, stylo à insuline) et toutes les insulines ;
N’intervient pas dans l’achat d’aiguilles pour le
stylo à l’insuline ; 
Contrôle le respect de la convention (mesures
des glycémies, demande de rapports médicaux,
etc.).

Le patient doit être capable de :

Le patient a l’obligation de :

2. Les acteurs de la convention

a. Le centre de convention 

B. Le PATIENT

c. L'INAMI


